
Espaces hors agglomération : Publicités et préenseignes interdites
(art. L. 581-7 du C. env.) sauf préenseignes dérogatoires
ZP0 : Franges du Bois de Vincennes et bords de Marne
ZP1_A : SPR
ZP1_B : Espaces patrimoniaux

ZP2 : Zones d'habitat et d'équipements
ZP3_A : Axes structurants à apaiser
ZP3_B : Zones d'activités hors pôles d'intérêt économique
ZP3_C : Pôles d'intérêt économique
ZP3_D : Autres axes structurants
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